
Association Sportive Vence Tennis de Table 

Convocation à l’Assemblée Générale du 06/07/2026 à 19h à Falcoz 

Madame, Monsieur, 

Nous vous invitons à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association 
Sportive Vence Tennis de Table qui aura lieu le lundi 06/07/2026 à 19h à la salle Falcoz, 
Rond point du souvenir français, à Vence.  

Les délibérations porteront sur l’ordre du jour suivant :  
1. Accueil 
2. Décompte des voix 
3. Approbation du PV de l’AG précédente 
4. Vote pour Affiliation FFSA (Sport Adapté)  
5. Rapport moral et Rapport d’activités 
6. Vote du rapport moral 
7. Rapport financier 
8. Rapport du vérificateur des comptes 
9. Quitus et vote 
10. Présentation Budget Prévisionnel 
11. Election des membres du bureau directeur 
12. Perspectives saison 2026/27 : événements, créneaux, tarifs, matériel, équipes, projets   
13. Questions Réponses 

Seuls les adhérents majeurs et à jour de leur cotisation pourront participer au vote. 

En cas d’impossibilité d’assister à l’AG, une procuration pourra vous permettre d’être 
représenté.  

Le choix du mandataire doit figurer dans la lettre de procuration (pouvoir), la procuration 
peut être également donnée en blanc.  

Le pouvoir devra nous être adressé par mail à asvtt.vence@gmail.com avant le 
02/07/2026, ou pourra être présenté le jour de l’AG.  

Des pouvoirs en format papier seront disponibles à la salle.  

Pour la préparation de l’assemblée générale, document joint :  Pouvoir   

Cordialement, 

Le Président  

Mathieu Franco 

mailto:asvtt.vence@gmail.com

